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ARTICLE 5 

À l’alinéa 307, substituer aux mots :

« afin de tenir compte »,

les mots :

« en proportion ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s’assurer que, malgré la suppression de la CVAE, les collectivités 
territoriales et leurs groupements sont toujours encouragés à accueillir des entreprises sur leur 
territoire et donc que leur dynamisme en la matière puisse leur permettre de percevoir des recettes 
supplémentaires.
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Le montant de la fraction de TVA destinée à compenser la perte de recettes de la CVAE est en effet 
divisé en deux parts, une première part fixe (déterminée par la moyenne du produit de la CVAE des 
années 2020 à 2022) et une deuxième part affectée à un fonds national de l’attractivité économique 
des territoires (égale à la différence, si elle est positive, entre le montant de la fraction de TVA et le 
montant de la moyenne du produit de la CVA des années 2020 à 2022).

Il est précisé que la part de ce fonds, qui correspond en réalité à la dynamique de la TVA, est 
répartie chaque année entre les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale bénéficiant de la part fixe « afin de tenir compte » du dynamisme de leurs 
territoires respectifs, selon des modalités prévues par décret.

Cette rédaction est toutefois trop imprécise et ambiguë. Elle peut en effet laisser à penser que cette 
part pourrait servir de compensation pour les territoires moins dynamiques, ce qui serait contraire à 
l’esprit de la réforme envisagée.

Afin de garantir le mécanisme selon lequel plus les collectivités et EPCI attirent d’entreprises, plus 
ils perçoivent une fraction de TVA, il est donc proposé de clarifier la rédaction de l’article en 
précisant que cette part est répartie chaque année non plus en « tenant compte » mais « en 
proportion » du dynamisme de leurs territoires respectifs, selon des modalités toujours définies par 
décret.


